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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Budget primitif 2014

Le total du budget primitif pour 2014 s'établit à 303,16 M€ (budget principal et budgets annexes, 
opérations réelles hors doubles comptes), contre 343,95 M€ en 2013.

Cette  réduction  des  volumes  budgétaires  s'explique  à  nouveau  par  la  baisse  des  dépenses 
d'investissement, qui passent de 147,27 M€ en 2013 à 103,55 M€ pour 2014, essentiellement sous 
l'effet de la fin des dépenses relatives à la création du tramway.

Concernant la section de fonctionnement, les recettes de fonctionnement s'établissent à 238,78 M€, 
en baisse de 2,78 % par rapport au BP 2013, alors que les dépenses de fonctionnement progressent 
de 1,49 %, à 199,6 M€.

Cependant,  cet  effet  de  ciseaux sur  la  section de  fonctionnement  s'explique par  l'évolution  des 
recettes exceptionnelles, qui sont en forte baisse en 2014 après un niveau particulièrement fort en 
2013 (14,6 M€ de recettes exceptionnelles, dont 8,8 M€ de revente des rames de tramway au crédit-
bailleur).

Hors éléments exceptionnels, l'évolution de la section de fonctionnement apparaît maîtrisée, avec 
une évolution de BP à BP de 1,99 % des recettes de fonctionnement et une progression de 1,62 % 
des dépenses de fonctionnement. L'épargne brute progresse ainsi de 1,4 M€ par rapport au BP 2013.

Cette bonne tenue du fonctionnement malgré la forte baisse des dotations de l'Etat s'explique en 
partie par une mesure de prudence comptable qui avait été prise par le Grand Dijon : en effet, en 
2010, une provision de 3 M€ avait été constituée sur le budget annexe des transports afin de couvrir 
la hausse de l'amortissement qui serait liée au renouvellement en une seule fois de la moitié de la 
flotte  de bus  (au  lieu d'un renouvellement  progressif  annuel).  A l'issue de la  livraison des  bus 
hybrides, cette provision peut être reprise au budget 2014.

Concernant  l'équilibre  de  l'investissement,  les  dépenses  d'équipement  s'établissent  à  54,99 M€, 
contre 110,5 M€ au BP 2013, avec notamment une baisse des dépenses d'équipement sur le budget 
annexe des transports (de 60 M€ en 2013 à 12,8 M€ en 2014).

Le besoin d'emprunt nouveau s'établit à 27,9 M€, soit 50,7 % des dépenses d'équipement. 
En parallèle, l'amortissement de la dette propre s'établit pour 2014 à 17,8 M€, et les équilibres du 
budget  primitif  pour  2014  permettent  de  dégager  une  capacité  de  remboursement  anticipé 
d'emprunts de 12,8 M€, essentiellement sur le budget annexe des transports.
En outre, l'amortissement de la dette portée sur les partenariats public-privé s'établit à 5,2 M€.

Ainsi, l'équilibre financier du budget primitif 2014 aboutit à une réduction de la dette de 7,98 M€ 
(2,8 M€ pour la dette propre et 5,2 M€ sur la dette « PPP »), après une baisse de 15 M€ environ sur 
l'exercice 2013.
Cette  réduction  de  l'endettement  devrait  en  outre  être  amplifiée  d'environ  15 M€  au  budget 
supplémentaire 2014, à l'issue de la reprise des excédents de 2013.

I)     BUDGET PRINCIPAL   

A)     RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT   :  elles  s'établissent  à  171,39 M€,  contre  168,8 M€ au 
BP 2013, soit une progression de 1,53 % :
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- un  des  points  majeurs  du  budget  2014  est  l'importance  de  la  baisse  des  dotations  et 
participations reçues :  41,57 M€, soit – 7,1 % par rapport au BP 2013. Cette baisse de 3,2 M€ 
s'explique avant tout par l'impact des dispositions du Projet de Loi de Finances sur les dotations de 
l'Etat aux collectivités locales. 

En  effet,  l'ensemble  des  dotations  et  compensations  fiscales  de  l'Etat  est  aujourd'hui  prévu  à 
38,48 M€ pour  2014,  contre  40,9 M€ au  BP 2013,  soit  une  baisse  de  6,1 % et  2,5 M€ :  avec 
32,3 M€ pour la DGF (33,9 M€ au BP 2013), 1,5 M€ pour les compensations fiscales (2,2 M€ au 
BP 2013),  4,67 M€ pour  la  dotation  de  compensation  de  la  réforme de  la  taxe  professionnelle 
(4,85 M€ au BP 2013).

Le solde de la baisse de ce chapitre s'explique par  la suppression des participations des communes 
et des bailleurs au dispositif des correspondants de nuit, dans l'attente de la mise en oeuvre d'un 
nouveau dispositif (-718 K€, baisse équivalente en dépenses).

- les produits d'imposition sont prévus en progression de 2,9 % par rapport au BP 2013, avec les 
principaux postes suivants : 

-     la fiscalité économique   : 52,7 M€ prévus en 2014 (51,7 M€ au BP 2013), soit +1,84 %, 
dont :
→ 20,5 M€ pour la  Cotisation sur la  Valeur  Ajoutée des Entreprises,  soit  une légère hausse de 

100 K€ par rapport au précédent BP au vu des montants notifiés, les prévisions sur cette taxe 
restant très difficiles.

→ 27,3 M€ sur la Cotisation Foncière des Entreprises, soit une prévision de hausse du produit de 
1,47 % par rapport au BP 2013, sous l'effet de l'évolution physique et de l'actualisation légale des 
bases, et d'une évolution du taux de 0,7 % ( évolution maximale possible en raison des règles de 
liaison des taux).

→ 3,97 M€ sur la Taxe sur les Surfaces Commerciales (3,77 M€ au BP 2013)
→ 760 K€ pour l'Imposition Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (700 K€ au BP 2013)

- le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources : 8,47 M€, stable par rapport 
à  2013,  les  dotations  de  compensation  de  la  réforme  de  la  taxe  professionnelle  n'étant  pas 
concernées cette année par la baisse de l'enveloppe des dotations de l'Etat aux collectivités locales.

- la fiscalité sur les ménages : taxe d'habitation, taxes foncières, et taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères : le produit attendu est de 53,6 M€ (51,4 M€ au BP 2013) :
→ 29,9 M€ sur la taxe d'habitation
→ 2 M€ sur la taxe foncière sur les propriétés bâties
→ 54 K€ sur la taxe foncière sur les propriétés non-bâties
→ 21,6 M€ sur la taxe d'enlèvement des ordures ménagères.

Pour  ces  recettes,  les  estimations  pour  2014  intègrent  une   prévision  d'évolution 
physique des bases de 0,9 % (sauf pour la taxe sur le foncier non-bâti, pour laquelle la baisse est 
continue) et d'actualisation légale  au rythme de l'inflation prévisionnelle retenue dans le Projet de 
Loi de Finances. 

Concernant  l'évolution  des  taux  d'imposition,  le  budget  2014  prendra  en  compte, 
comme  en  2012  et  2013,  une  hypothèse  d'évolution  limitée,  aux  alentours  de  l'inflation 
prévisionnelle.

- les  produits  des  services  sont  quasi-stables  par  rapport  au  BP 2013 :  11,81 M€,  +0,3 % :  la 
progression de certains postes (redevance spéciale : +200 K€, prestations de collecte : +193 K€, 
redevance de mise à disposition du Stade Gaston Gérard : +52 K€) est compensée par la baisse des 
refacturations de charges de personnel au budget annexe des transports (-600 K€), sous l'effet de la 
fin de la création du réseau de tramway.
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- enfin, il faut souligner le niveau important des produits exceptionnels : +2,2 M€, sous l'effet 
de l'inscription des produits de revente des certificats d'économie d'énergie liés au raccordement de 
l'UIOM au réseau de chaleur. 

B)     DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT   : elles s'élèvent à 151,09 M€, en progression de 1,52 % par 
rapport au BP 2013, avec les principaux facteurs suivants :

- les  charges  à  caractère  général  sont  en  baisse  de  0,3 %,  à  28,9 M€.  Cette  évolution  inclut 
cependant  des  changements  de  périmètre  :  en  effet,  les  crédits  relatifs  au  fonctionnement  des 
correspondants de nuit  sont réduits de 792 K€, correspondant aux montants co-financés. 300 K€ 
sont maintenus, représentant la charge nette du Grand Dijon pour la mise en oeuvre d'un nouveau 
dispositif.

A périmètre  constant,  la  progression de  ce  chapitre  est  de 2,4 %, avec  l'intégration  de  charges 
nouvelles, notamment pour l'entretien de l'Esplanade Erasme, l'augmentation des taxes foncières 
(nouvelle  imposition  de  la  piscine  olympique)  ou  encore  la  mise  en  oeuvre  du  dispositif 
d'autopartage. 
Suite  à  la  dissolution  du  Réseau  métropolitain  Rhin-Rhône,  les  crédits  pour  l'adhésion  à 
l'association sont supprimés. En revanche, 30 K€ de crédits d'étude sont prévus autour du réseau 
métropolitain Dijon-Besançon.

- les charges de personnel s'élèvent à 11,04 M€, en progression de 3,2 % par rapport au BP 2013, 
avec  notamment  l'impact  des  mesures  nationales  et  locales  d'augmentation  des  cotisations 
patronales et de revalorisation salariale et indemnitaire.

- les reversements de fiscalité  sont prévus à 65,82 M€ (65,36 M€ au BP 2013), avec les postes 
suivants :

→     l'attribution de compensation est  de 52 M€ (en hausse de 200 K€ par  rapport  au 
BP 2013 pour intégrer dès le BP les rectifications faites courant 2013 pour l'intégration de Corcelles 
les Monts et Flavignerot). 

→ la dotation de solidarité communautaire est prévue à 13,4 M€, soit une stabilité par 
rapport aux montants 2013, malgré la forte baisse des dotations de l'Etat.

→ la  participation  au  Fonds  de  Péréquation  des  Recetttes  Communales  et 
Intercommunales  est estimée à 380 K€, en hausse de 250 K€ par rapport au budget 2013 afin de 
prendre en compte la poursuite de la montée en puissance de ce fonds de péréquation au niveau 
national. 

- les subventions et participations versées s'établissent à 41,74 M€, en progression de 4,8 % par 
rapport au BP 2013 (soit +1,9 M€). 
Le principal facteur de hausse est la progression de la participation au budget annexe des transports 
(+1,5 M€), conformément à la stratégie d'évolution régulière.

Les autres points marquants sur ce chapitre sont les suivants :
→ 200 K€ sont  inscrits pour  le  nouveau  dispositif  de  soutien  aux  emplois  d'avenir 

associatifs
→ la  participation  à  l'exploitation  de  l'aéroport est  prévue  en  hausse  de  300 K€, 

conformément à l'accord pris pour la continuité d'activité jusqu'en juin 2014.

- les charges financières s'élèvent à 3,44 M€, en baisse de 400 K€ par rapport au BP 2013.

C)     DÉPENSES RÉELLES D'INVESTISSEMENT   : elles s'élèvent à 62,33 M€, contre 66,1 M€ au BP 2013, et se 
décomposent comme suit : 
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-     Les dépenses d'équipement   sont de 39,2 M€, contre 45,9 M€ au  2013.

- les  dépenses  d'équipement  direct  s'établissent  à  15,1 M€,  contre  19,9 M€  au 
BP 2013 . Les principales opérations sont les suivantes :

→ 4,9 M€ pour le programme d'investissement dans le secteur de la collecte et du traitement des 
déchets : dont 1,4 M€ pour les équipements de collecte, 2,3 M€ pour l'usine d'incinération, 1,2 M€ 
pour la nouvelle déchetterie.

→ 2 M€ pour la rénovation de la caserne Transvaal 

→ 2 M€ pour les acquisitions foncières 

→ travaux de voirie : 1,2 M€, dont 450 K€ pour la ZI de Longvic ( voie IFF) et 700 K€ pour Cap 
Nord (rue de Cracovie) 

→ 607 K€ pour les études d'urbanisme (mise en compatibilité des PLU et études AVAP)

→ 550 K€ pour la réfection du carrelage de la piscine olympique

→ 550 K€ pour la poursuite des travaux sur l'ex-dépôt Divia

→ 500 K€ pour les études de maîtrise d'oeuvre sur le Stade Gaston Gérard 

→ 325 K€ pour les équipements cyclables 

→ 226 K€ pour  les travaux d'économie d'énergie dans les bâtiments communautaires

- les  subventions  d'équipement  versées s'élèvent  à  24,1 M€,  contre  26,1 M€  au 
BP 2013. Les principales opérations sont les suivantes :

→ participations  pour l'habitat :  13,9 M€  :  dont  9,4 M€  pour  les  participations  aux  déficits 
d'opérations de logement à loyer modéré / 450 K€ pour l'habitat adapté des gens du voyage à 
Marsannay la Côte / 120 K€ pour la réhabilitation du foyer Sadi Carnot / 2,8 M€ pour la gestion 
déléguée des aides à la pierre / 1 M€ pour le soutien à la réhabilitation, les aides à l'accession, le 
portage foncier et la  reconquête du parc privé ancien.

→ 3,7 M€ pour le solde de la participation à la LINO 

→ 2,3 M€ pour la poursuite de la mise en oeuvre de la convention ANRU
→ 1  033  300  €  pour  les fonds  de  concours  aux  communes pour  les  équipements  sportifs, 

conformément au règlement d'intervention communautaire : 1 030 000 € pour l'équipement sportif 
Véronique Pecqueux-Roland à Longvic et 3 300 € pour la création d'un skate-park à Neuilly-les-
Dijon.

→ 1 M€ pour la participation à la rénovation de La Vapeur

→ participation à la création d'Agronov : 800 K€

→ subvention d'investissement pour l'ESC : 500 K€

→ participation pour la création d'un centre de formation du DFCO : 457 K€

→ participation pour les études des tranches 2 et 3 du Musée des Beaux Arts  : 205 K€

→ solde de la participation au Département pour la rénovation de la RD 71 : 100 K€

→ En outre, 7,5 M€ d'avances à l'EPLAAD sont prévus pour les bilans des zones d'activité : 5 M€ 
pour l'engagement  de la  réalisation de l'Ecoparc,  1,5 M€ pour l'Ecopôle Valmy et  1 M€ pou  
Agronov.

→ L'amortissement de la dette s'élève à 9,6 M€, les opérations sur les produits revolving à 6 M€.
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D)     RECETTES RÉELLES D'INVESTISSEMENT :   elles s'élèvent à 42,03 M€, composées comme suit :

- Subventions d'investissement : 2,74 M€, dont 2,57 M€ pour les fonds délégués par l'Etat pour la 
gestion  des  aides  à  la  pierre.  Ce  faible  niveau  de  co-financements  souligne  la  fin  des 
contractualisations pluri-annuelles en cours.

- Récupération de TVA : 2 M€ ( FCTVA et TVA déductible)
- Produits de cession : 460 K€
- Opérations sur contrats revolving : 5 M€
- Remboursements d'avances par l'EPLAAD : 4 065 000 €
- Emprunt nouveau : 27,7 M€, niveau qui pourra être fortement réduit à l'issue de la reprise du 

résultat 2013.

II)     BUDGET ANNEXE DE LA DÉCHARGE ET DU CENTRE DE TRAITEMENT DES DASRI  

A)     Recettes réelles d'exploitation :   elles s'élèvent à 1 780 000 euros au BP 2014, en progression 
rapide de 8,1 %, essentiellement sous l'effet de la progression attendue des produits de la décharge 
au vu des réalisation de 2013. 

B)     Dépenses réelles d'exploitation   : d'un montant de 1 373 800 euros, elles sont en progression de 
6,3 % par rapport au BP 2013 : les charges à caractère général progressent de 3 %, notamment sous 
l'effet de la hausse des impositions (taxe foncière et CFE). Les charges de personnel et les charges 
financières sont en baisse : la croissance des dépenses de fonctionnement s'explique essentiellement 
par celle des remboursements au budget principal (+145 K€ par rapport au BP 2013). 

C)     Dépenses  réelles  d'investissement    :  elles  s'élèvent  à  421 400 euros,  dont  246 400 euros  de 
dépenses d'équipement (dont 95 K€ euros pour la décharge et 140 K€ pour le centre de traitement 
des DASRI).

Le remboursement du capital de la dette s'élève à 175 000 euros.

Les dépenses d'investissement sont  intégralement  financées par l'autofinancement dégagé par la 
section d'exploitation.

III)     BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS  

A)     SECTION DE FONCTIONNEMENT   

-     Les  recettes  réelles  d'exploitation   s'établissent  à  85,5 M€  contre  94,58 M€  au 
BP 2013 :  cette forte baisse des recettes s'explique avant tout par le niveau exceptionnellement 
élevé des recettes exceptionnelles au BP 2013 (14,6 M€, notamment sous l'impact de la mise en 
oeuvre du crédit-bail sur les rames). Par ailleurs, le budget pour 2014 comprend une reprise de 
provision de 3 M€, qui avait été constituée afin d'anticiper la hausse de l'autofinancement nécessaire 
en raison du renouvellement en une seule fois  de la moitié du parc de bus (forte hausse de la  
dotation aux amortissements du fait du changement du rythme annuel de renouvellement du parc de 
bus). 

Hors éléments exceptionnels et reprise de provision, les recettes réelles progressent de 2,29 % 
par rapport au budget primitif 2013.

Le produit du versement transport est anticipé à 53,6 M€, soit une légère progression de 0,6 % par 
rapport au BP 2013, au vu des réalisations 2013. 
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La  croissance  des  recettes  d'exploitation  est  essentiellement  assurée  par  la  progression  de  la 
participation du budget principal (24,5 M€, +1,5 M€ par rapport à 2013) )
Les autres postes de recettes sont stables (DGD transports, participation du Conseil général), ou en 
baisse (redevance d'occupation du domaine public :  -195 K€ à l'issue de la  mise en service du 
tramway).

-     Les dépenses réelles d'exploitation    sont en progression de 2,6 % à 71,17 M€, avec 
les points majeurs suivants : 
→ la contribution au délégataire est prévue à 48,8 M€, en progression de 2,6 % par rapport au BP 

2013. 
→ de nouveaux coûts de maintenance sont intégrés pour 500 K€ environ (espaces verts, système 

d'arrosage, mobiliers), ainsi que la taxe foncière du centre de maintenance (170 K€).
→ la forte baisse de la masse salariale affectée sur le budget annexe des transports (-68 %) à 

l'issue de la création du réseau de tramway compense en partie ces différents facteurs de hausse.
→ les loyers afférents aux « contrats complexes » (PPP énergie et bus, crédit-bail sur les rames) 

s'élèvent à 11,53 M€, contre 12,42 M€ au budget 2013, sous l'effet du niveau bas des taux d'intérêt 
souscrits.  De  même, les charges financières  sur la  dette propre sont prévus à 4,48 M€, quasi-
stables par rapport au BP 2013 (4,5 M€).

B)     SECTION D'INVESTISSEMENT  

-     Les  dépenses  d'investissement    s'élèvent  à  36,025  M€  composées  de  la  manière 
suivante :
- 12,8 M€ de dépenses d'équipement (60 M€ au BP 2013), dont :

→ 8,4 M€ pour la fin de l'opération « tramway » (soldes et protocoles de fin de marchés)
→ 4,2 M€ pour les autres investissements relatifs au réseau : dont 500 K€ d'études pour le 
BHNS / 600 K€ pour le projet  NFC, 275 K€ pour les aménagements du réseau de bus / 
800 K€ pour le renouvellement du jalonnement directionnel.

- L'amortissement normal de la dette s'établit à 10,6 M€ (5,3 M€ pour la dette propre et 5,2 M€ 
pour la dette portée par les partenariats public-privé).

- 12,6  M€  de  remboursement  anticipé d'emprunts  sont  inscrits,  compte-tenu  des  équilibres 
financiers de la section d'investissement.

- Les recettes d'investissement s'élèvent à 21,68 M€, composées de :
- récupération de TVA pour 2,5 M€
- subventions pour 19,2M€ :  soldes des subventions de l'Etat, du Département, du FEDER et de 

l'ADEME pour le tramway.

IV)     BUDGET ANNEXE DU CREMATORIUM  

A)     Recettes  réelles  d'exploitation :   elles  sont  de 411 000 euros,  en  progression de 3,3 % par 
rapport au BP 2013, et composées exclusivement de la redevance versée par le délégataire.

B)     Dépenses  réelles  d'exploitation    :  elles  s'élèvent  à  140  700  euros,  contre  150 150 euros  au 
BP 2013. Cette baisse s'explique par celle des charges financières (-6000 euros), ainsi que par celle 
des remboursements de charges au budget principal.

C)     Dépenses  réelles  d'investissement    :  elles  sont  de  330  000  euros,  dont  290 000 euros  de 
dépenses d'équipement (dont 250 000 euros pour l'engagement des études de maîtrise d'oeuvre pour 
le remplacement des fours et la mise aux normes de filtration).
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D)     Recettes réelles d'investissement   : inscrites à hauteur de 59 700 euros, elles se composent de 
récupération de TVA pour 48 300 €, et d'emprunt pour 11 400 €. Cette prévision d'emprunt pourra 
être annulée au budget supplémentaire après reprise de l'excédent 2013.

V)     BUDGET ANNEXE DE LA ZONE D'ACTIVITÉS DE BRETENIÈRE  

A)     Recettes réelles de fonctionnement :   la commercialisation de la zone étant achevée, aucune 
recette n'est prévue en 2014.

B)     Dépenses réelles de fonctionnement   : elles s'élèvent à 9 500 euros, exclusivement composées 
de frais financiers.

C)     Dépenses  réelles  d'investissement    :  les  dépenses  d'investissement  sont  exclusivement 
composées de l'amortissement du capital de la dette, à hauteur de 60 500 euros.

D)     Recettes  réelles  d'investissement   :  elles  sont  de  70  000  euros,  correspondant  au  montant 
prévisionnel de l'emprunt nécessaire à l'équilibre du BP 2014.

VI)     BUDGET ANNEXE DU GROUPE TURBO-ALTERNATEUR  

A)     Recettes réelles d'exploitation:   elles s'élèvent à 3 040 000 euros, en progression de 13,6 % par 
rapport au BP 2013, sous l'effet du développement de la vente de chaleur.

B)     Dépenses réelles d'exploitation    :  d'un montant de 1 448 600 euros, elles sont en hausse de 
96 K€ par rapport au BP 2013, essentiellement sous l'effet de la progression des remboursements au 
budget principal (+ 160 K€) alors que de nombreux autres postes sont en baisse : -33 K€ pour les 
charges financières, -38 K€ pour les charges générales. 

C)     Dépenses  réelles  d'investissement    :  elles  s'établissent  pour  2014  à  1 591 400 euros,  dont 
766 400 euros de dépenses d'équipement pour le gros entretien et le renouvellement régulier des 
équipements, et 825 000 euros d'amortissement de la dette.
Les dépenses d'investissement sont  intégralement  financées par l'autofinancement dégagé par la 
section d'exploitation.

VII)     BUDGET ANNEXE DE L'EAU  

A)     Recettes réelles d'exploitation :   elles sont prévues à 666 259 €, en progression de 198 K€ par 
rapport au BP 2013, essentiellement sous l'effet de la croissance des produits exceptionnels (200 K€ 
de reversement exceptionnel des délégataires). 

B)     Dépenses  réelles  d'exploitation  :  elles  s'établissent  pour  2014  à  211 169 euros,  contre 
240 269 euros  au  BP  2013  :  cette  baisse  s'explique  par  des  admissions  en  non-valeur 
exceptionnelles réalisées en 2013 à hauteur de 12 K€, ainsi que par la baisse des frais d'étude .

C)     Dépenses réelles d'investissement    : d'un montant de 791 000 euros, elles sont composées de 
dépenses d'équipement pour 444 000 euros, de reversements  de subventions au délégataire pour 
150 000 euros et de l'amortissement de la dette pour 197 000 euros.

D)     Recettes réelles d'investissement   : elles sont prévues pour 2014 à 335 910 euros, composées de 
récupération de TVA pour 72 760 euros, de subventions reçues pour 156 585 euros, et d'un emprunt 
nouveau pour 106 565 euros.
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VIII)     BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT  

A)     Recettes réelles d'exploitation :   elles s'élèvent à 2 256 745 euros, en progression de 139 K€ par 
rapport au BP 2013, sous l'effet du réajustement des prévisions concernant le produit des redevances 
d'assainissement et de la participation pour le financement de l'assainissement collectif au vu des 
réalisations 2013. 

B)     Dépenses  réelles  d'exploitation    :  elles  sont  en  hausse  de  10 K€  par  rapport  à  2013  et 
s'établissent  pour  2014 à  472 965 euros,  essentiellement  sous  l'effet  de  la  croissance  des  frais  
d'études et d'honoraires pour la gestion des prochaines procédures de renouvellement des contrats 
de délégation.

C)     Dépenses réelles  d'investissement    :  elles  s'établissent  à  1 988 300 euros,  dont  1,26 M€ de 
dépenses  d'équipement  pour  le  renouvellement  des  réseaux  et  une  étude  d'opportunité  sur 
l'extension de la STEP de Chevigny, et 725 000 euros d'amortissement de la dette.

D)     Recettes  réelles  d'investissement    :  d'un  montant  de  204  520 euros,  elles  se  composent 
exclusivement de récupération de TVA. 

IX)     BUDGETS ANNEXES DES SERVICES DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT   
DES ORDURES MENAGERES RENDUS AUX ADMINISTRATIONS PUBLIQUES  

Ces budgets annexes retracent les relations financières avec les collectivités clientes des services de 
collecte et de traitement.
Pour le service de collecte, le budget 2014 est équilibré à 167 000 euros.
Pour le service de traitement, il est équilibré à 2 179 000 euros.

Vu l'avis du Bureau et de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'adopter le Budget Primitif 2014 de la Communauté de l'agglomération dijonnaise pour :
- le budget principal ;
- le budget annexe de la Décharge des Produits Inertes (DPI) et des Déchets d'Activités de Soins 

à Risques Infectieux (DASRI) ;
- le budget annexe des transports publics urbains ;
- le budget annexe du crematorium ;
- le budget annexe du service de collecte des ordures ménagères ;
- le budget annexe du service de traitement des ordures ménagères ;
- le budget annexe de la zone d'activités de Bretenière ;
- le budget annexe du Groupe Turbo-alternateur ;
- le budget annexe de l'assainissement ;
- le budget annexe de l'eau.

- de préciser  que chaque budget est voté au niveau du chapitre, selon les maquettes budgétaires 
jointes en annexe à la présente délibération.
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